
Date

Postbus 65, 

2930 Brasschaat

e-mail TVA BE 0889.513.853

fax: +32-3-7471112

Contact  

International

Date

Date

00.889.513.853

la SPRL SpeakUp

Bulletin du Nouveau Contact de la SPRL SpeakUp Belgique

Vente

Client

Convention pour les services de communication « Voice Over »

Cette convention pour la communication de VOIP a été conclue entre
D’une part D’autre part

Nom SPRL SpeakUp Belgium

Adresse

Code postal, Localité

Mandant e-mail: info@SpeakUp.be

Données administratives du mandant

Numéro de téléphone  
Adresse de facturation, au cas où elle est différente de celle mentionnée 
ci-dessus

Nom

Numéro de fax Adresse

Numéro de TVA Code postal, Localité

Nombre d’appels prévu par mois (minutes) National

Achat d’appareillage
Type et marque

Conditions de livraison

> Les frais uniques pour l’activation s’élèvent à 20 Euro
> Pour 4 Euro par mois (exclusif TVA et coût de communication) la SPRL SpeakUp fournit aux clients un service de téléphone « Voix par Internet » 
par numéro de téléphone , National, International et d’un poste fixe vers un mobile, la « Voice over Internet Protocol » (VOIP) comme mentionné plus 
haut. Les deux parties peuvent mettre fin au service en tenant compte d’un délai de préavis d’un mois (qui prend cours le premier jour du mois 
suivant).
En cas de résiliation du service pour n’importe quel motif que ce soit, le montant restant dû sera exigible immédiatement.

> Le payement se fera mensuellement par domiciliation. En cas de révocation de la domiciliation la SPRL SpeakUp aura le droit de mettre fin au 
service immédiatement. Dans ce cas chaque montant impayé sera exigible immédiatement et devra être payé dans les dix (10) jours. Chaque 
montant qui ne sera pas payé à temps produira, de plein droit et sans mise en demeure, une indemnité de 10 % du montant dû et un intérêt de dix 
pourcent (10 %) par année. Ces frais et cet intérêt resteront dû au cas où le contrat serait résolu pour n’importe quel motif. Les Tribunaux de 
l’arrondissement judiciaire d’Anvers seront seuls compétents pour tous les autres litiges éventuels.

> Changements de prix et adaptations au tarif: La SPRL SpeakUp a le droit d’adapter les tarifs en cas de nécessité et elle en avertira le client en 
temps opportun.

> Ce contrat ne sera valable qu’après approbation de la part de la SPRL SpeakUp et il ne sera considéré comme étant approuvé qu’après la 
signature du client pour son adhésion au service.
> En cas de coupure ou d’une interruption du système de la SPRL SpeakUp, celle-ci ne sera pas responsable pour tous les genres de dommages qui 
ont été créés directement ou indirectement dans le sens le plus étendu.
> Par la présente le client déclare d’avoir pris connaissance du fait que ce service n’est pas soumis à une reconnaissance géographique du service 
d’alerte « emergency call tracing ».
> Le client déclare, à la signature de ce contrat, d’en avoir lu les conditions générales et de les avoir acceptées. (Conditions au sujet du service 
comme stipulé sur www.SpeakUp.be). 

Domiciliation Le payement aura lieu, chaque mois par domiciliation au numéro d’identification 0889.513.853 du numéro de compte du client.

Je soussigné, (titulaire du compte à débiter; pour les entreprises le nom du mandataire):
Nom et prénom

Autorise la SPRL SpeakUp Belgium, Britselei 1C, 2000 Antwerpen, à encaisser le montant des factures de la SPRL SpeakUp Belgium avec le 
numéro de compte 733-0507094-08 à partir de ce jour et jusqu’à la révocation formelle.

Numéro du compt

Réservé à la banque
Numéro de domiciliation du client 

Numéro d’identification du créancier

Par le payement de cette facture le client reconnait d’avoir pris connaissance des conditions générales au sujet des services et des produits mentionnés dans cette facture et 
d’en accepter les conditions également.

Prière de signe et d’écrire à la main « lu et approuvé »

Nom Nom

Fonction Fonction

Signature Signature

Le siège social: Britselei 1C, 2000 Antwerpen.  postal adresse: Postbus 65, 2930 Brasschaat
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